
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL DE LUZECH 

Délibération 

N° 2026_3_22B 

 

Convocation du 21 mars 2026 
 
Le vingt-six mars 2026 à 18h00, les membres du Conseil Municipal de la Commune de 
LUZECH se sont réunis dans la salle du Conseil Municipal de la mairie, en séance publique, 
sur la convocation qui leur a été adressée par le maire sortant conformément aux articles L. 
2121-10, L. 2121-11 et L. 2122-8 du code général des collectivités territoriales. 

 

Etaient présents : Mme Delphine AZNAR, Mme Fannie BLONDEL, M. Tom BOLLE, M. Jean-
Pierre BRUYEZ, Mme Christine CALVO, M. Floréal CARBONIE-SUILS, M. Laurent 
CASAGRANDE, M. Patrice CASTANIER, Mme Erika CLEMENT, M. Philippe COCHE, Mme 
Cécile DAUZATS, M. Philippe DELPECH, M. Pascal GARRIGUES, Mme Camélia KAJTOR, 
Mme Chrystèle MINELLO, M. Carlos MOURA, M. Bernard PIASER, M. Pascal PRADAYROL, 
Mme Monique TEULET, formant la majorité des membres en exercice, le conseil étant 
composé de 19 membres. 

Mme Erika CLEMENT ayant été élue secrétaire de séance. 

LA SÉANCE SE POURSUIVANT 

Délibération n° 2026_3_22B : Désignation d’un référent déontologue pour les élus locaux 

Monsieur le Maire rappelle la loi dite « 3DS » du 21 février 2022 et un de ses décrets 
d’application paru au Journal Officiel du 7 décembre 2022 prévoient que chaque élu local 
doit désormais être en mesure de pouvoir consulter un référent déontologue chargé de « lui 
apporter tout conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés par la charte 
de l’élu local inscrite depuis 2015 à l’article L.111-1-1 du code général des collectivités 
territoriales ». 

Le référent déontologue accompagne les élus afin de les prémunir contre les risques 
juridiques, et en particulier les risques de poursuites pénales. Il s’agit, par exemple, de 
situations de conflits d’intérêts dans lesquelles les élus peuvent se retrouver dans le cadre 
de l’exercice de leur mandat. 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 1111-1-1, ainsi 
que les articles R. 1111-1- A et suivants dans leur rédaction à venir au 1er juin 2023, 

 



Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale, 

VU le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu 
local et notamment son article 1er dont les dispositions entrent en vigueur le 1er juin 2023, 

VU l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 
2022 relatif au référent déontologue de l’élu local, 

Considérant que tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui 
apporter tout conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés dans la charte 
de l’élu local, 

Considérant que les missions de référent déontologue sont exercées en toute indépendance 
et impartialité par des personnes choisies en raison de leur expérience et de leurs 
compétences.  

Monsieur le Maire rappelle les missions du référent déontologue : L’article L. 1111-1-1 du 
code général des collectivités territoriales qui traite de la Charte de l’élu local a été complété 
par « Tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout 
conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés dans la présente charte ». 

Tout membre du Conseil Municipal peut consulter le référent déontologue qui est chargé de 
lui apporter tout conseil utile au respect des principes déontologiques suivants : 

• L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et 
intégrité. 

• Dans l'exercice de son mandat, l'élu local poursuit le seul intérêt général, à 
l'exclusion de tout intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de 
tout autre intérêt particulier. 

• L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts. 
Lorsque ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe 
délibérant dont il est membre, l'élu local s'engage à les faire connaître avant le 
débat et le vote. 

• L'élu local s'engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa 
disposition pour l'exercice de son mandat ou de ses fonctions à d'autres fins. 

• Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui 
accordant un avantage personnel ou professionnel futur après la cessation de son 
mandat et de ses fonctions. 

• L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des 
instances au sein desquelles il a été désigné. 

• Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la 
durée de son mandat devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à 
qui il rend compte des actes et décisions pris dans le cadre de ses fonctions. 

Monsieur le Maire indique que le référent déontologue sera rémunéré par une indemnité de 
vacation d’un montant de 80 euros par dossier, conformément à l’arrêté du 2 décembre visé. 

Cette indemnité sera versée par la commune  



Monsieur le Maire rappelle les modalités de saisine du référent, les modalités de délivrance 
un conseil ainsi que les moyens mis à disposition du référent :  

• Le référent déontologue peut être saisi par tout membre du Conseil Municipal. 
• Le référent déontologue pourra être saisi par mail, l’objet du mail devra contenir la 

mention « confidentiel saisine déontologue » 
• Toute demande fera l’objet d’un accusé de réception par mail par le référent 

déontologue qui mentionnera la date de réception. 
• Le référent étudiera les éléments transmis par l’élu, pourra demander des 

informations complémentaires, recevoir l’élu afin de préparer son conseil. 
• Le référent déontologue doit exercer sa mission en toute indépendance et 

impartialité. À cet égard, il ne peut recevoir d’injonctions extérieures. 
• Le référent communiquera l’avis à l’élu concerné dans un délai raisonnable et 

proportionné à la complexité de la demande. 
• Les avis et conseils donnés par le référent déontologue demeurent consultatifs. 
• Le déontologue disposera d’une adresse électronique, d’un téléphone et d’un accès à 

l’ensemble de la réglementation en vigueur. 
•  

Considérant l’accord de Mme Anne LAFFARGUETTE pour être référente déontologue reçu 
en date du 26 mars 2026. 

Le Conseil Municipal, après avoir ouï l'exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré 
décide : 

• De désigner Mme Anne LAFFARGUETTE référente déontologue ; 
 

• D’autoriser Monsieur le Maire, en tant que personne responsable, à signer toutes les 
pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

 

 

 

 

 

 

 

En exercice Votants 
Nombre de suffrages 

exprimés 

19 
Présents : 19 

Procurations : 0 

Pour : 19 
Contre : 0 

Abstentions : 0 



Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

 
REÇU EN PREFECTURE LE : 

27/03/2026 
 

DATE DE MISE EN LIGNE : 
30/03/2026 

 

 
Pour expédition conforme, 
 
Le Maire,  
 
Monsieur Bernard PIASER 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’une recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou affichage. Elle peut également faire l’objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Toulouse (68 rue Raymond IV – 31000 TOULOUSE) dans le même délai ou dans un nouveau délai 
de deux mois à compter de la notification d’une décision de rejet d’un éventuel recours gracieux. Le recours 
contentieux peut être déposé par le biais de l’application électronique Télérecours accessible à l’adresse 

https://www.telerecours.fr. 


